
Circulaire n° 80-350 du 20 août 1980 
 
(Personnels enseignants de lycées : bureau DPE 2) 
 
Texte adressé aux recteurs. 
 
Assistance technique aux chefs de travaux de CET (LEP). 
 
Une expérience d'assistance technique aux chefs de travaux de CET (LEP) a été menée depuis 1976 
dans quelques académies. D'autre part, un certain nombre de recteurs ont, de leur propre initiative, 
accordé aux chefs de travaux de quelques établissements de second cycle court de leur académie, 
des moyens spécifiques destinés à leur apporter une aide dans l'exercice de leurs fonctions. 
 
Cette expérience, et ces initiatives ont donné, d'une manière générale, d'excellents résultats. Elles ont 
permis de constater qu'il était particulièrement opportun, au moment où sont mises en œuvre dans le 
cadre de l'éducation concertée les séquences éducatives en entreprises, de pouvoir permettre aux 
chefs de travaux de se consacrer à la réalisation des objectifs fixés par la circulaire ministérielle n° 79-
219 du 16 juillet 1979. Il convient donc, dans toute la mesure du possible, de maintenir et de 
prolonger les efforts qui ont déjà été accomplis dans ce domaine. 
 
Cette assistance pourra prendre notamment la forme d'une aide dans le domaine du secrétariat 
technique du chef de travaux de CET, d'une participation au suivi d'un certain nombre d'opérations 
liées aux fabrications et d'une assistance en matière de documentation technique. Les mesures qui 
seront décidées devront avoir pour résultat de favoriser et de renforcer la participation du chef de 
travaux à la mise en oeuvre, dans son établissement, des séquences éducatives en entreprises. 
 
Les moyens nécessaires à la mise en place de ces mesures d'assistance technique devront être 
dégagés sur l'ensemble des moyens mis à votre disposition. 
 
(BO n° 30 du 4 septembre 1980) 
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